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Texte de la question

Mme Françoise Buffet attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les perspectives de
titularisation et la reconnaissance de l'expérience des agents des services hospitaliers qualifiés (ASHQ)
contractuels au sein des hôpitaux publics, en particulier dans les services tels que la réanimation et les
urgences. Le décret n° 2021-1825 du 24 décembre 2021 a créé le statut particulier du corps des agents des
services hospitaliers qualifiés au sein de la filière soignante de catégorie C de la fonction publique hospitalière,
en prévoyant un recrutement sans concours au premier grade. Dans le même temps, de nombreux
établissements ont externalisé tout ou partie des activités de bionettoyage conduisant à une coexistence sur un
même site de personnels fonctionnaires, d'agents contractuels de la fonction publique hospitalière et de salariés
d'entreprises de propreté, dont les droits (rémunération, primes, statuts) sont sensiblement différents alors que
les missions exercées sont identiques. Ces agents sont donc exclus du processus de titularisation du fait de
l'absence de concours dédiés, de la rareté de l'ouverture de tels recrutements et du choix de l'externalisation.
Cette situation est particulièrement ressentie dans les services non externalisés car soumis à des protocoles
d'hygiène renforcés, tels que les urgences et la réanimation, où des agents en poste depuis plusieurs années –
parfois déjà présents avant la mise en œuvre du décret de 2021 – n'ont, en pratique, que peu de perspectives
d'accès à un emploi titulaire et sont pourtant indispensables au service, car leur activité n'est pas externalisée.
Elle souhaite donc savoir si le Gouvernement prévoit la mise en place d'un nouveau plan de titularisation des
agents hospitaliers contractuels et quelles mesures il entend engager afin de réduire les disparités d'accès au
statut de titulaire et de garantir l'égalité de traitement des agents au sein du service public hospitalier.
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